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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le deuxième alinéa de l’article L. 442-7 du code de commerce est ainsi modifié :

1° À la première phrase, le mot : « notamment » est remplacé par le mot : « exclusivement » ;

2° La seconde phrase est supprimée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à protéger les agriculteurs des « prix abusivement bas ». Le mécanisme 
d’interdiction des « prix abusivement bas », prévu par la loi, reste aujourd’hui largement inopérant 
en raison d’une formulation trop floue et d’une application hétérogène. 

Cet article précise que l’évaluation d’un prix abusivement bas doit se fonder exclusivement sur les 
indicateurs de coûts de production, reconnus et publiés au niveau national. Cette clarification 
supprime l’ambiguïté juridique qui rendait le dispositif inapplicable, et permet aux producteurs de 
faire valoir leurs droits contre les prix destructeurs.
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